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ACCORD INTERNATIONAL DE 2007 SUR LE CAFÉ 

CONCLU A LONDRES LE 28 SEPTEMBRE 2007 
 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENE : SIGNATURE ET APPROBATION 
 
 
 
 
 
 Le Directeur exécutif de l’Organisation internationale du Café (OIC), agissant en sa 
qualité de principal fonctionnaire administratif du dépositaire de l’Accord international de 
2007 sur le Café, communique : 

 
L’action susmentionnée a été effectuée le 17 juin 2008. 
 
Après signature et approbation de l'Accord, la Communauté européenne a fait la 

déclaration suivante : 
 
Conformément au paragraphe 4) de l’Article 40 de l’Accord International de 2007 sur 

le Café, la Communauté européenne déclare que conformément au traité instituant la 
Communauté européenne, les questions régies par l’Accord relèvent de la compétence 
exclusive de la Communauté européenne au titre de la politique commerciale commune. 

 
 
 

 
 
Attention : Les services des traités des ministères des affaires étrangères 
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